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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-56404

Département(s) de publication : 67, 68, 57
 Annonce n° 24-56404

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Saverne

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours restreint de maîtrise d'oeuvre sur "esquisse +" pour la reconstruction de 
l'espace sportif et de loisirs des Dragons à Saverne

  Description : Concours restreint de maîtrise d'oeuvre sur "esquisse +" pour la reconstruction de 
l'espace sportif et de loisirs des Dragons à Saverne

  Identifiant de la procédure : eb320028-39b4-4d54-a0e7-ac8508976f15

  Identifiant interne : 2024-08

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le projet à concevoir se veut exemplaire en terme 
d'impact environnemental : performances énergétiques de niveau passif, ossature bois, 
matériaux biosourcés et si possible locaux, gestion intégrée des eaux pluviales, 
aménagements paysagers qualitatifs. Le projet consiste en un espace sportif et de loisirs 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-56404
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-56404


2/5

comprenant un plateau standard 20x40 avec tribunes et mur d'escalade, une salle 
d'activités, un espace dojo, une salle de sports de combat, un foyer avec buvette et 
cuisine de réchauffage, ainsi que tous les locaux de service nécessaires (rangements, 
vestiaires, sanitaires, infirmerie, bureaux...). Le projet sera l'occasion d'un traitement 
qualitatif des abords permettant de valoriser le site entre le jardin Arth et le parking des 
Dragons, et d'intégrer la gestion des bus scolaires. Surfaces à construire envisagées : 
environ 3400 m2 de surfaces utiles et 3000 m2 d'aménagements extérieurs. Enveloppe 
prévisionnelle des travaux : 8 200 000 euros HT (date de valeur mai 2024). Sous réserve 
de l'avis du jury et dans les conditions fixées dans le règlement du concours, chaque 
concurrent ayant remis une prestation conforme au règlement du concours recevra une 
prime de 28 000 euros HT.

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Concours restreint de maîtrise d'oeuvre sur "esquisse +" pour la reconstruction de 
l'espace sportif et de loisirs des Dragons à Saverne

  Description : Concours restreint de maîtrise d'oeuvre sur "esquisse +" pour la reconstruction de 
l'espace sportif et de loisirs des Dragons à Saverne

  Identifiant interne : 2024-08

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Saverne

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Les candidatures recevables seront examinées par le jury sur le 
fondement des critères suivants : - qualité des références professionnelles en 
matière d'études et de réalisations d'ouvrages de complexité équivalente - 
garanties et capacités techniques et financières - pertinence et cohérence de 
l'équipe. En application de l'article R. 2142-4 du CCP, un opérateur économique 
ne peut être mandataire que d'un seul groupement Le mandataire du groupement 
sera impérativement architecte Le candidat réunira impérativement les 
compétences suivantes : - Compétence d'architecte inscrit à l'ordre ou toute 
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compétence équivalente pour les candidats non français (un architecte sera 
mandataire du groupement) - Bureau d'étude structure - Bureau d'étude fluides, 
thermique et génie climatique, bâtiment passif - Bureau d'étude électricité, 
coordination SSI - Compétence en économie de la construction - Compétence en 
acoustique - Compétence en aménagement de VRD - Compétence en 
aménagement paysager (paysagiste concepteur) étant précisé en cas de 
groupement que l'un des membres peut réunir plusieurs compétences Eléments 
nécessaires à la sélection des candidatures:Aucun document supplémentaire ne 
sera pris en compte (les références des co-traitants ne sont pas demandées) : 
Dossier ADMINISTRATIF : · Fiches de capacités faisant office de justification quant 
aux qualités des candidats et à leurs capacités. Modèle joint à compléter et 
retourner au format .doc · Le document TableauSynthetique.doc, permettant un 
traitement facilité des candidatures. Modèle joint à compléter et retourner au 
format .doc · Lettre de candidature identifiant le candidat ou les membres du 
groupement candidat y compris le mandataire (DC1) à retourner au format .pdf · 
Déclaration sur l'honneur (DC2) dûment datée et signée par les candidats (pdf). · 
Copie récente (2024) de l'agrément et de l'inscription à l'ordre des architectes 
pour le mandataire. Les candidats étrangers devront être titulaires d'un diplôme 
reconnu au titre de la directive service du 10 juin 1985. (format .pdf) Les 
attestations de qualification et d'assurances des membres de l'équipe ainsi que 
les documents justifiant que les équipes ne sont pas dans un cas d'interdiction de 
soumissionner (attestations fiscales et sociales) seront demandées aux 3 équipes 
retenues dans un délais de 8 jours après la notification de leur sélection. DOSSIER 
TECHNIQUE : Sélection d'illustrations de projets ou d'études récentes réalisés par 
le mandataire et/ou les architectes associés pour l'opération : 1 fichier de 4 pages 
pour 4 projets au maximum, par dépôt dématérialisé, au format paysage - (qualité 
impression au format A3, fichier .pdf de 10 Mo maximum). Ce fichier de 
références est destiné à être projeté devant le jury. Sur les planches, seront 
spécifiées l'année, la nature, le montant des travaux HT, le type et le lieu de 
chaque opération présentée. Les références graphiques présentées seront 
identiques à celles indiquées par le mandataire dans la fiche de présentation 
synthétique.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les projets des participants seront classés par le jury selon les 
critères d'évaluation fixés dans l'avis de concours, énoncés par ordre 
d'importance et détaillés ci-dessous : -Respect des objectifs et des contraintes du 
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programme -Insertion dans le site -Qualité architecturale du projet -Respect des 
délais et des coûts

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://alsacemarchespublics.eu,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://alsacemarchespublics.eu

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 20/06/2024 à 12:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Strasbourg

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Strasbourg

  Numéro d’enregistrement : 17670005200010

   Adresse postale : avenue de la Paix - BP 51038

  Ville : STRASBOURG

  Code postal : 67070

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr

  Téléphone : 0388212323

  Adresse internet : http://strasbourg.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours
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 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville de Saverne

  Numéro d’enregistrement : 21670437900017

   Adresse postale : Mairie de Saverne 78 Grand'rue Direction générale des services

  Ville : Saverne

  Code postal : 67700

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : info@mairie-saverne.fr

  Téléphone : 0388715271

  Profil de l’acheteur : https://alsacemarchespublics.eu

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 8fb64518-eae9-4b09-be22-2a09f0abed6e - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 15/05/2024 à 10:57

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

15/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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